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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

énergie photovoltaïque
Question écrite n° 97823

Texte de la question

M. Alain Vidalies attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et
du logement sur les conséquences du décret du 9 décembre 2010 qui suspend l'obligation d'achat de l'électricité
produite par certaines installations utilisant de l'énergie radiative du soleil pendant une durée de 3 mois. Pour le
département des Landes, dont le développement considérable de la filière photovoltaïque est par ailleurs
accompagné par le financement des collectivités territoriales, ce sont pas moins de 1 000 emplois qui sont
directement menacés par cette décision. À la date de parution du présent décret, les investissements prévus
dans les Landes, pour les seules installations au sol, représentaient un total de 3 750 millions d'euros et
concernaient 32 entreprises. La brutalité de cette décision va lourdement impacter d'autres filières telles que les
charpentes métalliques et bois, les installateurs de panneaux en toiture et les entreprises d'électricité. En
conséquence, au regard de l'ensemble de ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la nature des
réponses qu'elle entend apporter à cette situation singulière afin que les effets de ce décret soient limités sur
l'économie du département des Landes.

Texte de la réponse

Le soutien au développement de la filière photovoltaïque repose en partie sur un tarif d'achat de l'électricité
favorable aux producteurs. Ce dispositif a permis d'amorcer le développement du photovoltaïque en France
mais a aussi donné lieu à une croissance très rapide qui ne répondait pas aux objectifs du Gouvernement en
termes d'impact environnemental et de développement d'une filière industrielle française compétitive au niveau
mondial et n'était pas soutenable dans la durée. Aussi, le Gouvernement a annoncé le 2 décembre 2010 la
suspension de la conclusion de nouveaux contrats de rachat de l'électricité sauf pour les particuliers et le
lancement d'une concertation préalable à la révision du cadre de régulation. Le nouveau dispositif de soutien,
effectif au 10 mars 2011, prévoit une cible de nouveaux projets de 500 MW par an pour les prochaines années.
Compte tenu des projets en attente préservés par le décret du 9 décembre 2010 (environ 3 400 MW) et de cette
cible annuelle, les perspectives de développement pour 2011 et 2012 sont évaluées entre 1 000 et 1 500 MW
par an, soit davantage que la quantité installée au cours des années 2009 (300 MW) et 2010 (700 MW). Sur ces
bases, les objectifs du Grenelle de l'environnement seront largement dépassés par rapport à la cible initiale (1
100 MW cumulés en 2012 et 5 400 MW en 2020). Un rendez-vous avec la filière sera organisé au milieu de
l'année 2012 pour faire le point sur la réalisation effective des projets en attente. En fonction du nombre de
projets réalisés, la cible annuelle pourrait être revue à la hausse, jusqu'à 800 MW, dans le cadre de la révision
de la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique. Les projets suspendus devront
quant à eux se positionner dans le nouveau système. Les exigences seront accrues sur la qualité
environnementale et industrielle des projets. Le nouveau dispositif comporte un système de tarifs ajustés
trimestriellement pour les installations sous 100 kWc (1 000 mètres carré de panneaux) et des appels d'offres
pour les autres installations. Les premiers appels d'offres seront lancés à l'été 2011, après avis des acteurs de la
filière sur les cahiers des charges. Ils intégreront des critères environnementaux et industriels pour favoriser
l'utilisation des espaces à faible valeur concurrentielle (friches industrielles...), le respect de la biodiversité et des
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usages agricoles et forestiers pour les centrales au sol, le rendement énergétique des équipements et
l'innovation industrielle. Ce nouveau cadre vise un équilibre entre le développement d'une filière industrielle
performante à l'export, l'amélioration des performances énergétiques et environnementales et la hausse du coût
pour les consommateurs d'électricité. Pour des raisons de sécurité juridique, il n'a pas été prévu d'accorder de
dérogations aux projets en fonction de leur implantation géographique. À côté de cet ajustement, le soutien à la
recherche et au développement sur la production d'énergie solaire est renforcé en 2011 et 2012.
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